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Prési��ent :


Mr GOYET Didier


2795, route de CRANGEAT


01440   VIRIAT


Port : 06 56 80 16 40


Mail : slca01960@gmail.com		





 Chemin des 2 voies,


Via Allée des muriers


01960 PERONNAS





 Conseils Canins


Activités Sportives


Détente et bonne humeur





     Activités permanentes :


Education canine : Education chiots et adultes de race ou non. 1ère étape obligatoire


(Horaires : Samedi A.M. : Gr chiots et 1 : 14h à 15h


                                Gr 2 et 3 : 15h15 à 16h 15


Agi loisir : Passage préalable par l’éducation canine Mercredi à partir de 17h


Agility licenciés :	   Mardi à partir de 18h 


Obéissance (concours) : Passage préalable par l’éducation canine : lundi à partir de 18h.  


CaniVTT, Pistage : Passage préalable par l’éducation canine. Voir directement avec les moniteurs


Formalités administratives :


L’inscription nécessite les informations suivantes :


( Identité du chien : PUCAGE, propriétaire, déclaration en mairie (chien 2ème cat.) 


( Santé du chien :     vaccinations : toux du chenil obligatoire et antirabique fortement recommandée. 


( Sécurité du chien :  ATTESTATION assurance Responsabilité Civile en cours de validité 


L’inscription n’est effective qu’après remise de tous les documents en cours de validité et accord du comité.


( Droit d’entrée :       40€ Pour les nouveaux adhérents 


Cotisation pour une année :


                      ( 90 € pour 1 maître et 1 chien                 (  135 € pour un couple avec DEUX CHIENS      


( 45 € pour le 2e chien


( 15 € par chien supplémentaire à partir du 3éme


A compter du retour de congés (fin août) : 30 € pour 1 chien, 15 € par chien supplémentaire (2ème…) 45 € pour un couple avec 2 chiens.


A compter du 1er octobre la cotisation couvre jusqu’au 31 décembre de l’année suivante


Une réduction de 10 à 30 % est établie pour participation aux travaux


Règlement possible par chèque ou carte bancaire  





       





  		








Sport Loisir Can’Ain de Péronnas est une association loi 1901. 

Il réunit des bénévoles passionnés par l’univers canin avec pour but la promotion de l’éducation canine, de l’agility, de l’obéissance, du pistage et du cani-VTT.


